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L1ÏIS DE I. MILINE 
On sait que parmi les adversaires 

i
n
 projet d'impôt sur le revenu, les 

nrosressistes, ou du moins un grand pro 
0 d'entre eux, sont des plus 

ardents et des plus acharnés. 
0

r on vient de publier un discours 
de tî- Méline qui est un plaidoyer 
chaleureux et convaincant en faveur 
de cette réforme importante qui a 
toujours figuré au programme du 
parti républicain. 

Ce discours, il est vrai, ne date pas 
d'hier. H remonte à 1871, au lende-
main de la guerre. Et il a été pronon-
cé dev 
ge? 

,'ant le Conseil général des Vos-

Deux membres de cette assemblée, 
MM.de Pontlevoyet Martz, avaient 
présenté un vœu en faveur de l'im-
pôt sur le revenu. M. Méline avait été 
nommé rapporteur, et il se prononça 
catégoriquement pour l'adoption du 
vœu. 

M. Méline faisait d'abord une judi-
cieuse critique de notre système 
d'impôts. « Le principe actuel, disait-
il, consiste à atteindre la valeur par-
tout où elle se trouve, sans considé-
ration de la forme et des ressources 
de ceux aux mains desquels se trou-
ve la valeur. L'impôt s'abat sur la 
création etla circulation des produits 
par le seul fait de l'existence de ces 
produits. 

Or, il n'est pas besoin de vous dé-
montrer, messieurs, que tous ces 
droits, qui sont déjà payés à l'origine 
par le producteur, sont comptés par 
lui dans le prix de revient de chaque 
chose et se rejettent ainsi directe-
ment sur les consommateurs. Et, 
comme la consommation moyenne 
des objets les plus nécessaires à 
la vie, qui sont aussi les plus nom-
breux, ne varie pas très sensible-
ment d'un homme à l'autre, il en 
résulte que la masse des consomma-
teurs paye une moyenne d'impôt de 
beaucoup supérieure à leur fortune 
personnelle. » 

Voilà, très bien indiquée, l'injustice 
de nos vieux impôts. 

Par quoi les remplacer ? 
M. Méline répond : par l'impôt sur 

le revenu. 
< C'est l'impôt sur le revenu qui 

doit être, selon nous, le moyen effi-
cace et juste pour rétablir notre équi-
libre financier. En effet, au point de 
vue de la justice, il est hors de dis-
cussion. Il prend la richesse là où el-
le se trouve réellement, et les prélè-
vements qu'il opère sont proportion-
nels à la fortune de chacun. Qui n'a 
"en ne paye rien, qui a beaucoup 
Paye beaucoup, et c'est justice. La 
société rend évidemment des services 
Pus coûteux aux grandes fortunes 
Welle protège, qu'aux maigres pa-
gines qui se défendent presque 
suis ; n est par conséquent naturel 

Jueies premiers rémunèrent les ser-
ves de la société à un taux plus 

droit »U6 "l6S seconds> Yoilà P°ur le 

On voit que M. Méline ne propose 
Il nrf ment rimPôt sur le revenu. 
sj£; conise aussi sur l'impôt progrès-
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M E cettô déclaration de principe, 
Pavs , "e passe en revue les divers 
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de 1798 a 187L «Vous 
^ 2* „messieurs> ajoute-t-il, 
tats de II dans le détail des résul-
tai cru vn- 0t en A"gleterre ; mais 
^nt r>rQ» ans cet exemple l'argu-
veu

r
 Zra^ue le plus' décisif en fa-
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lapru

SSP
In!^Clte encore la Suisse et 

Venu, et Si /Xlste 1#imPôt sur le re-
repond en ces termes à 

l'objection habituelle des adversaires 
de la réforme : « J'en ai fini avec ces 
détails d'histoire comparée qui sont 
des plus instructifs. Cette revue a, du 
reste, l'avantage de réfuter péremp-
toirement l'objection capitale, on pour-
rait dire la seule objection dirigée 
contre l'impôt sur le revenu. Cette 
objection consiste à dire que l'impôt 
sur le revenu est impossible dans la 
pratique, que sa base ne peut être 
établie avec justice, et que sa percep-
tion est presque impraticable. Or, 
quand un système d'impôt a fonction-
né pendant un demi-siècle dans un 
pays comme l'Angleterre, quand il 
est établi dans des pays comme la 
Prusse et la Suisse, l'expérience est 
snfflsante pour démontrer que cet 
impôt est d'une application possible.» 

M. Méline arrive maintenant à « la 
dernière objection sur le mode de per-
ception de cet impôt », et à la fameu-
se « inquisition » dont on essaie d'ef-
frayer les contribuables. 

« Le contrôle sérieux est impossi-
ble, vous disent ses adversaires ; la 
fraude se pratiquera sur une large 
échelle ; les plus éhontés seront ceux 
qui ne paieroni rien ; ou bien, si l'on 
veut faire quelque 'chose de sérieux, 
il faudra établir une inquisition véri-
table dans les fortunes, dans les fa-
milles, qui peut être, en certaines 
circonstances, la ruine du crédit per-
sonnel, et qui, en tout cas, soulèvera 
une unanime réprobation. » 

Et M. Méline répond : 
« Sans doute, messieurs, la fraude 

s'exercera, et même, en commençant, 
elle pourra s'exercer sur une grande 
échelle ; mais quel est donc l'impôt 
qui ne prête pas à la fraude, et qui a 
jamais songé à en contester l'utilité 
pour ce motif ? L'important est de la 
réduire le plus possible, et la chose 
n'est pas beaucoup plus difficile, pour 
l'impôt sur le revenu que pour les au-
tres impô'8. 

» Leprincipequidevrait, selon nous, 
présider à la taxe, serait la déclara-
tion du contribuable ; elle serait crue 
jusqu'à preuve du contraire. Pour en 
assurer la sincérité, il s'agirait d'y 
ajouter une sanction très forte pour 
le cas de mensonge. Qui se risquera 
à faire une dissimulation si la perte 
du tiers ou du quart de la chose est 
au bout de la dissimulation ? » 

M. Méline allait donc plus loin que 
M. Gâillaùx, puisqu'il posait en prin-
cipe, d'une façon générale, la décla-
ration. 

Et il faisait très justement remar-
quer que les dissimulations ne se-
raient pas « très faciles ». « Dans 
notre société, où les valeurs sont en 
perpétuel mouvement, il leur est pres-
que impossible de ne pas passer un 
jour ou l'autre sous les yeux de fisc. 
De cette façon, il n'est plus besoin de 
recourir à des mesures vexatoires, 
qui feraient pénétrer le public dans 
le secret des fortunes et mettraient 
en péril le crédit commercial. L'Etat 
ne recourra à l'enquête que dans les 
cas exceptionnels, où les plus graves 
présomptions feront croire à une dis-
simulation presque certaine. » 

M. Méline concluait : 
« En résumé, messieurs, le nouvel 

impôt qui est soumis à votre appré-
ciation ne donne prise qu'à des criti-
ques de détail sous lesquelles il ne 
saurait succomber. 11 reste donc avec 
la force de son principe de justice et 
avec des avantages financiers de pre-
mier ordre ». 

Ainsi parla M. Méline le 10 novem-
bre 1871. Le voeu de MM. de Pontlevoy 
et Martz fut adopté par le Conseil gé-
néral des Vosges. Et M. Krantz, qui 
fut depuis ministre de la guerre dans 
un ministère modéré, déclara qu'il 
« acceptait le principe », mais faisait 
des réserves sur « certaines considé-
rations de M. le rapporteur ». 

Jacques FRANC. 

Eli RUSSIE 
En Sibérie 

Un groupe de forçats venant de 
Tioumen, a attaqué ses gardiens. Un 
combat a eu lieu, vingt-deux prison-
niers ont été tués, onze ont réussi à 
s'enfuir, emportant sept fusils. 

Six gardiens ont été blessés. 
Nouvelles diverses 

Le commandant du« Standart » se-
ra mis en jugement. Le pilote a été 
déclaré non responsable, car il signa-
la le danger du chenal. 

Une bande armée a attaqué l'ex-
press de Mohileff, mais la police, qui 
avait été prévenue, l'a repoussée, a 
tué le chef et a arrêté cinq bandits. 

£Les Grèves 
La grève a éclaté dans toutes les 

raffineries de naphte à Bibicibats. 
Suicide d'officier 

Le lieutenant Tolski s'est suicidé 
dans le parc du château impérial à 
Gatschina en se logeant une balle de 
revolver dans la tête. Il était en se-
cret affilié au parti socialiste polo-
nais, mais ses camarades du régi-
ment en ayant été avertis, se réuni-
rent en jury d'honneur pour juger la 
conduite de l'officier révolutionnaire. 
Ils ont déclaré que Tolski avait for-
fait à l'honneur et lui ont donné le 
conseil de se brûler la cervelle et le 
lieutenant a obéi 

Le prix des VIES 

Les inondations qui viennent de dé 
vaster le Midi viticole — comme si le 
povre avait besoin de ce surcroit de 
maux ! — auront-elles pour effet 
d'augmenter le prix du vin! 

Nous avons pensé à renseigner nos 
lecteurs sur un sujet de cette impor-
tance. Uneéminente personnalité som-
melière, comme dirait la langue du 
Palais-Bourbon, a bien voulu répon-
dre à nos questions. 

Vieilli dans une cave illustre, ce 
doyen vénérable se connaît en vins 
mieux que Noé, car Noé ne fréquen-
tait cfu'un seul cru. 

Sachez donc qu'à l'estime de ce 
connaisseur, le vin ordinaire ne se 
vendra, à Paris, ni plus ni moins cher. 
Pour Bercy, la Seine est toujours là. 
11 suffira de laisser le robinet ouvert 
plus longtemps. 

En revanche, les crus moyens, les 
Saint-Estèphe recueillis prèsdeNar-
bonne, les Saint-Emilion venus de 
Bôziers, augmenteront de prix. Ce 
n'est un mystère pour personne que 
la Gironde s'étend jusqu'à l'Hérault. 

Au-dessous de trois francs la bou-
teille, le commerce et, il faut le dire, 
le consommateur, n'y regardent pas 
de si près. 

Pour les bordeaux authentiques, 
surtout pour les crus bourgeois et 
pour toute la série des grauds crus, 
rien ne paraît devoir être changé. 

L'année sera médiocre : elle a man-
qué de soleil. Les prix, d'ailleurs, ne 
peuvent être fixés d'une manière dé-
finitive que lorsque le temps aura fait 
son œuvre. Cinq ou six ans seule-
ment, après la réoolte/ il est permis à 
un restaurateur qui se respecte de 
proposer à sa clientèle un bordeaux 
nouveau. 

Guidé par notre cicérone, nous 
avons parcouru son domaine. Ici, 
restent encore cinquante bouteilles 
de Château-Margaux, 1869, à 80 fr. 
l'une. Plus loin, dix ou douze Haut-
Brion, 1875, à 120 francs. C'est bon 
marché, affirment les gourmets. Et 
ils citent, avec respect, le Château-
Lafitte 1811, dont il se but quelques 
verres au repas qui suivit le second 
mariage d'Alphonse XII. La maison 
du Roi les avait payés 150 francs piè-
ce. La bouteille vaut aujourd'hui 300 
francs. Mais le propriétaire a soin de 
prévenir qu'il ne sait ce que le vin est 
devenu, somme corps et comme bou-
quet. 

Aussi ne compte-t-il plus que sur la 
clientèle américaine. Mais on conçoit 
qu'il ne se préoccupe guère des inon-
dations de l'Hérault I 

(Pu Cri de Paris). 

A l'Académie i Au Maroc 
Quelle visite ! La venue du Saint-

Père chez le Grand Seigneur n'eut 
pas exigé plus de démarches, de né-
gociations, d'incessante diplomatie 1 

Deux ambassadeurs s'y employè-
rent, et le second seul réussit. Mais 
c'était l'habile homme par excellence, 
l'esprit suprême et la suprême pen-
sée de la République aux abois, M. 
Constans lui-même. 

11 y avait un an que la visite était 
due. C'était, vous l'avez deviné, celle 
que M. le cardinal Mathieu, élu à l'A-
cadémie française, devait à M. le 
Président Fallières, chef de l'Etat. 

Le visiteur témoignait peu d'em-
pressement. Il parlait de se faire 
remplacer par l'abbé Lemire. 

— Que va dire Brisson, si je reçois 
un cardinal? murmurait M. Fallières. 

L'un des parrains nécessaires, le 
directeur de la Compagnie, le comte 
d'Haussonville, jurait qu'il ne met-
trait pas les pieds à l'Elysée. Il a tenu 
parole. On a dû le doubler au dernier 
instant. 

Enfin, l'Ulysse toulousain ayant fait 
son œuvre tout s'est arrangé. 

Sans tambour ni trompette, M. 
Fallières est venu passer un quart 
d'heure au faubourg Saint-Honoré. 
La pièce était réglée en trois répli-
ques. 

— Monsieur le président, a dit M. 
Gaston Boissier, j'ai l'honneur de 
vous présenter notre nouveau con-
frère, M. le cardinal Mathieu. 

— Monsieur, a répliqué le Prési-
dent, sans donner au cardinal d'autre 
titre, je vous félicite d'une distinction 
si bien méritée. 

— Je prie monsieur le Président de 
la République d'agréer mes remer-
ciements, a conclu le récipiendaire. 

Ce fut tout. Le déjeuner d'usage 
supprimé, M. Fallières n'offrit pas 
même à ses hôtes un verre de Porto. 

Dans la cour, le cardinal réclama 
sa douillette. Il était gelé. 

(Du Cri de Paris). 

Chasseurs 
Un groupe de nemrods parisien?; 

las des tueries sans quête et sans fa-
tigue dans les chasses gardées, ou des 
fatigues et des quêtes sans tueries 
dans la chasse devant soi, vient de se 
constituer en vue d'organiser, chaque 
année, une gigantesque battue... en 
plein centre africain. 

Ceux-là seuls qui ignorent le pou-
voir de l'association trouveront le pro-
jet irréalisable. 

Déjà, depuis trois ans, une grande 
agence de voyage amène, sur les 
bords du Tanganika et du Victoria-
Nyanza les meilleurs fusils de Lon-
dres. C'est un prix calculé au plus 
juste : — Trois mois de séjour, quinze 
mille francs. Pourboires compris, 
ajoute le prospectus. 

Le groupe parisien, s'il parvient à 
réunir vingt adhérents, estime que 
les frais pourront être diminués au 
moins de moitié. 

Il est temps de secouer notre séden 
taire manie. L'Ecosse, avec ses grou 
ses ; la Hongrie avec ses réserves qui 
tendent à s'épuiser, c'étaient là, jus-
qu'à ce jour, les Colonnes d'Hercule 
du tireur français. 

Demain la chasse aura son Paris-
Zambèze, comme l'automobilisme a 
eu son Paris-Pékin ! 

(Du Cri de Paris). 

INFORMATIONS 
Election sénatoriale 

Voici le résultat de l'élection séna 
toriale qui a eu lieu dimanche dans la 
Creuse : 

Votants, 641. 
M. Defumade, député, 579 voix, élu 
Il s'agissait de remplacer M. le doc-

teur Villarde, décédé. 

Les Groupements dissidents 
Les groupements dissidents gros-

sissent chaque jour. Ces méhallas, 
omposées en général d'éléments 

pillards, dont la plupart sont étran-
gers aux Chaouïas, s'appliquent à 
couper les routes et ne laisser passer 
personne dans la direction de Casa-
blanca. Ils se sont emparés ainsi de 
plusieurs personnages appartenant 
aux tribus soumises et qu'ils retien-
nent comme otages. 

Le général Drude envisage la néces-
sité d'un coup de force sur ces camps 
dissidents, qui paraissent devoir con-
trarier indéfiniment la politique de 
pacification. Cette opération serait 
prochaine. 

La « Jeanne d'Arc » à Rabat 
Un message arrivé par télégraphie 

sans fil signale que la « Jeanne d'Arc » 
est arrivée à Rabat, dimanche à neuf 
heures du matin. 

L'Ineident des Zones de Police 
Le « Petit Parisien » signale que le 

chargé d'affaires d'Espagne à Paris 
s'est rendu, samedi, au Quai d'Orsay, 
vraisemblablement pour élucider l'in-
cident survenu à Casablanca à propos 
des zones de police. D'une façon géné-
rale, ajoute le « Petit Parisien », l'heu-
re approche où il faudra organiser la 
police des ports. Ce problème sera 
envisagé dans le prochain conseil des 
ministres, et on sait que M. Regnault 
doit en entretenir.le sultan. 

La contrebande de guerre 
Le « Libéral » continuant sa campa-

gne d'hostilité à l'action de l'Espagne 
au Maroc, prend prétexte de la ques-
tion actuelle de la contrebande de 
guerre pour critiquer l'attitude de la 
France à l'égard de l'Espagne et pour 
proposer le retour dans la métropole 
des troupes espagnoles envoyées à 
Casablanca. 

Le monument Goblet 
M. Clemenceau président du Con-

seil, a quitté Paris dimanche matin, à 
8 h. 50. par la gare du Nord, pour se 
rendre à Amiens où il a présidé la 
cérémonie d'inauguration du monu-
ment élevé à la mémoire de M. René 
Goblet. 

Dans le train spécial, composé de 
quatre voitures, sont montés avec M. 
Clemenceau, MM, Pichon, ministre 
des affaires étrangères, le général Pic-
quart ;. Dujardin-Beaumetz, sous-se-
crétaire d'Etat aux beaux-arts ; Mau-
jan ; Simyan ; Liard, vice-recteur de 
l'Académie de Paris, et Sassiâs, délé-
gués par le ministre de l'instruction 
publique. 

M. Henri Brisson, président de la 
Chambre des députés, au dernier mo-
ment indisposé, n'a pu se rendre à 
Amiens. 

M. Clemenceau et les personnages 
officiels sont arrivés à 10 h. 20 en gare 
d'Amiens, où ils ont été reçus par MM. 
Fiquet, députô et maire d'Amiens, en-
touré du Conseil municipal ; le pré-
fet, M. Saisset-Schneider, conseiller 
d'Etat,président du Comité du monu-
ment, etc. 

La salle d'attente des premières de 
la gare avait été transformée en salon 
de réception où les présentations ont 
été faites. 

On s'est rendu aussitôt après, bou-
levard de Belfort où le monument est 
érigé. Une estrade était élevée, où M. 
Clemenceau et sa suite ont pris place, 

Tandis que la Marseillaise était 
jouée, le voile qui recouvrait le monu-
ment fut enlevé, et on aperçut l'œuvre 
du sculpteur, qui se compose du mé-
daillon de l'ancien président du Con-
seil, surmonté d'une Liberté. 

Le premer, M. Saisset-Schneider a 
pris la parole et a fait remise du mo-
nument à la ville d'Amiens. 

M. Fiquet, maire d'Amiens, lui a 
répondu. 

Le discours de M. Brisson a été lu 
par M. Rousés député. Puis M. Cle-
menceau a prononcé un grand dis-
cours politique qui a été vivement 
applaudi par la foule immense qui se 
pressait autour du monument. 

Après la cérémonie, un grand ban-
quet r éunissait les ministres. 

Des toast furent prononcés aux-
quels M. Clemenceau a répondu au 
milieu du plus vif enthousiasme de 
tous les convives. 

L'opinion de M. Combes 
La « Lanterne », a propos des dis-

sentiments entre radicaux et socia-
listes, publie une lettre de M. Combes 
adressée à un ami, qui l'a communi-
quée à ce journal. L'ancien président 
du conseil donne son opinion sur 
l'attitude que le parti radical et le par-
ti radical-socialiste, devront observer 
au Congrès de Nancy. Voici ce docu-
ment : 

« Pons, 4 octobre 1907. 
» Mon cher ami, 

» Il m'eût été impossible de partici-
per à un banquet quelconque, et à 
plus forte raison d'y prendre la paro-
le avec un cœur et un esprit suffisam-
ment libres, vu le jour anniversaire, 
à six mois à peine de distance, des 
funérailles de mon cher fils. C'est 
uniquement pour ce motif que j'ai 
décliné la demande, qui m'était faite 
par les délégués du comité exécutif 
du parti radical et radical-socialiste, 
de présider le banquet de clôture du 
Congrès de Nancy. 

» Des rédacteurs de journaux se 
sont présentés chez moi pour m'in-
terviewer au sujet des changements 
survenus dans les groupes de gau-
che. D'autres m'ont écrit pour con-
naître mes sentiments à cet égard. 
Je me suis excusé de ne pouvoir don-
ner audience aux uns, et j'ai répondu 
aux autres par l'envoi de ma carte de 
visite, avec un mot de salutation. 

» Je n'ai dit ma pensée qu'aux délé-
gués du comité exécutif, et cette pen-
sée se résume dans une simple phra-
se : « Tout en répudiant énergique-
» ment par patriotisme la doctrine 
» hervéiste, de même que j'ai toujours 
» repoussé comme radical la doctrine 
» collectiviste, je reste fidèle dans ma 
» retraite à la politique d'union entre 
» tous les groupes de gauche, que j'ai 
» pratiquée loyalement et persévé-
» ramment pendant deux ans et demi 
» comme président du conseil, en vue 
» de la réalisation des réformes dé-
» mocratiques et sociales qui compo-
» sent le programme du parti radical 
» et radical socialiste tt\f I « WllTl' 

» Je fais des vœux pour que le Con-
grès de Nancy s'inspire de cette poli-
tique. 

» Agréez, etc. 
» Emile COMBES. » 

A La Haye 
La première Commission a adopté, 

par 30 oui contre 10 non, quatre abs-
tentions et quatre absents, le principe 
de l'arbitrage obligatoire tel qu'il est 
formulé dans l'article premier de la 
proposition anglo-américaine, -déjà 
connu. Les Etats qui ont voté contre 
sont : l'Allemagne, l'Autriche, la Rou-
manie, la Grèce, la Turquie et la 
Chine. Les quatre absents se trouvent 
être favorables à l'arbitrage. 

L'entente cordiale 
Cinquante-sept membres du con-

seil municipal, dont le président, 
M. Lefêvre, les membres du bureau 
et M. Bellan syndic, sont partis diman-
che à 11 h, 45 par train spécial pour 
Londres. M. le député Farnell, prési-
dent du Comité d'organisation des 
fêtes londoniennes, qui était venu les 
chercher, les accompagne. 

Une délégation du corps municipal 
de Londres est partie à onze heures 
pour Douvres, afin de souhaiter la 
bienvenue à leurs collègues parisiens 
à leur descente de bateau. 

Les conseillers municipaux pari-
siens sont arrivés à Londres le soir 
à 6 h. 55, par la gare de Saint-Paul ; 
celle-ci a été décorée à cette occasion. 
La locomotive du train qui amenait 
les édiles parisiens était ornée de dra-
peaux français et anglais. 

Le Contingent 
Voici quelques détails sur le contin-

gent des conscrits et des ajournés 
mis en route cette année et sur son 
affectation aux différentes armes. Le 
contingent affecté à l'infanterie s'élè-
ve à 154 331 hommes ; infanterie de 
ligne 134.801 ; chasseurs à pied 14.390; 
zouaves 2.870 ; sapeurs - pompiers 
400 ; tirailleurs algériens 60 ; infante-
rie coloniale 1,810. 



L'artillerie recevra39.123 hommes ; 
bataillons d'artillerie à pied 537; ré-
giments d'artillerie 32.700; artillerie 
coloniale 673; ouvriers d'artillerie et 
artificiers 395. 

Dans lë génie, 7.470 hommes seront 
incorporés ; 2.250 hommes seront af-
fectés au train des équipages dont 524 
pour l'Algérie; enfin,les troupes d'ad-
ministration recevront 5.322 recrues ; 
état-major et recrutement 302 hom-
mes ; commis et ouvriers 3,300 ; infir-
miers 1.720. 

Comme on le voit par les chiffres ci-
dessus, le contingent affecté au ser-
vice armé et incorporé en 1907 s'élè-
vera à 233.350 hommes, y compris les 
24.854 conscrits affectés à lacavalerie. 

Il y a lieu, en outre, d'ajouter les 
34.352 hommes classés dans le servi-
es auxilaire et incorporés comme tels 
pour deux ans. Nous arrivons donc 
pour 1907 à un contingent de 257.702 
hommes ; c'est un chiffre qui n'avait 
jamais été atteint. Il convient d'ail-
leurs de le ramener à environ 240.000, 
par suite des décès, réformes et in-
soumissions. 

A Paris, le contingent mis en route 
cette année s'élève à 17.431 hommes 
affectés au service armé, plus 1.898 
classés dans les services auxiliaires, 
ce qui porte à 19.329 le nombre des 
conscrits du département de la Seine 
appelés sous les drapeaux en 1907 ; en 
outre, environ 10.000 jeunes gens de 
province, en résidence à Paris, seront 
mis en route par le recrutement de la 
Seine, soit un total de près de 30.000 
conscrits qui auront quitté Paris dans 
la première quinzaine d'octobre. 

C'est inutile 1 

Petites Nouvelles 

On annonce la mort de Nakayoma, 
mère de l'empereur du Japon. La 
défunte n'étant pas officiellement re-
connue comme impératrice mère, la 
cour ne notifiera pas officiellement 
son décès et ne prendra pas le deuil 
officie]. 

— Au cours des rafles opérées la 
nuit dernière à Paris, 224 arrestations 
ont été opérées. 

— Dimanche, dans l'après-midi, a 
eu lieu dans la salle des fêtés du Tro-
cadéro, la réunion annuelle de l'œuvre 
de l'Orphelinat de la coopération de 
production, sous la présidence de M. 
Viviani. 

— Pour protester contre le régime 
actuel, M. Toutan, conseiller d'arron-
dissement à Laval, a refusé de payer 
ses contributions, soit environ 400 fr. 

M. Toutan a vu son mobilier et son 
automobile saisis. 

— Des affiches invitant les soldats à 
la désobéissance et à la désertion ont 
été apposées à St-Etienne : elles ont 
été immédiatement lacérées par la 
police. 

— M. Briand, ministre de l'Instruc-
tion publique, s'est rendu dimanche à 
Liévin où il a présidé le Congrès de la 
Société républicaine des conférences 
populaires. 

CHRONIQUE LOCALE 
Brevet élémentaire 

Les examens du Brevet élémentaire 
pour les filles ont commencé lundi. 

Ont été déclarées admissibles: Mlles 
Bach Marie-Marthe, Coldei'y, Delsa-
huc, Doumeyrens, Fabre, Laborie, 
Lagarde, Lavergne, Maury, Ségaland, 
Teste, Teyssèdre, Valat. 

Les examens continuent. 

Postes 
Lé sous-secrétaire d'Etat des Postes 

et Télégraphes a autorisé -la création 
d'une recette rurale des Postes à 
Saint-Cernin. 
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MODESTE MIGNON 
Par H. DE BALZAC 

Modeste eut sur les yeux comme un { 
bandeau ; le prestige du débit et l'attan- j 
tion qu'elle prétait à Catialis, par parti 
pris, l'empêcha de voir ce q-.ie Butscha 
remarquait soigneusement, Ja déclama-
tion, le défaut de simplicité, l'emphase 
substituée au sentiment et toutes les in-
cohérences qui dictèrent au clerc son I 
mot un peu trop cruel. Là où M. Mignon \ 
Dumay, Butscha, Latournelles'étonnaient 
da l'inconséquence de Canalis sans tenir : 

compte de l'inconséquence d'une con-
versation toujours si capricieuse en 
France, Modeste admirait la souplesse 
•du poète, et se disait en l'entrainant 
avec elle dans les chemins tortueux de 
sa fantaisie : « Il m'aime ! » Butscha, j 
comme tous les spectateurs de ca qu'il • 
faut appeler cette représentation, fut \ 
frappé du défaut principal des égoïstes i 
que Canalis laisse un peu trop voir, com- '{ 
me tous les gens habitués à pérorer dans \ 
les salons. Soit qu'il comprit d'avance ce ! 
que l'interlocuteur voulait dire, soit ' 
qu'il n'écoutât point, ou soit qu'il eut la 
faculté d'écouter tout en pensant à autre 
chose, Melchior offrait ce visage distrait 
qui déconcerte la parole autant qu'il 

Toujours perspicace, Scalps décou-
vre dans notre entrefilet intitulé 
« Pauvre politicien » un regret sincère 
de ne pas voir le sénateur de St-Denis 
dans le camp républicain. Ce regret, 
écrit-il, perce à chaque ligne ! 

Tu parles, comme dit l'autre ! 
Mais poursuivant sa démonstra-

tion, Scalps en arrive à prévoir le re-
tour de M. Rey dans le parti républi-
cain. 

< Le fugitif Rey vous reviendra plus 
» tôt que vous ne pensez. Il tendra 
» l'oreille à vos plaintes, il se rejette-
» ra dans les bras ouverts de ses 
» chers radicaux qu'il àtant aimés, et 
» alors vous pourreztuerle veau gras 
» pour la noce... » 

Hum 1 si la chose arrivait un jour, 
le plus attrapé de tous serait encore 
Scalps qui sait trop combien, aujour-
d'hui, le sénateur renégat est solide-
ment eramponné par nos adversai-
res. 

Mais Scalps n'a pas besoin d'é-
quarquiller les yeux pour lire dans 
l'avenir. 

Le sénateur Rey se dégagerait-ii 
de l'étreinte qui l'enserre, rejetterait-
il bien loin, avec dégoût même, son 
acolyte, le sénateur panamitard, pour 
lequel nous en sommes certain, il 
n'éprouve qu'une vague, très vague 
camaraderie, que ce serait bien trop 
tard pour reparaître en ami devant 
les hommes qu'il a trahis consciem-
ment. 

L. B. 

CIRCULAIRE PRÉFECTORALE 
M. le Préfet du Lot a adressé la cir-

culaire suivante à MM. les Maires du 
département. 

Monsieur le Maire, 
Il est parvenu à ma connaissance 

que, dans quelques communes du 
département, les curés ou desservants 
percevraient, à leur profit, une rétri-
bution des fidèles pour la location des 
bancs et chaises contenus dans les 
églises. 

J'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance, Monsieur le Maire, 
qu'il résulte, tant des lois du 9 Dé-
cembre 19J5 et du 2 janvier 1997 que 
des travaux préparatoires et des cir-
culaires ministérielles interprétatives 
des dites lois que, en l'absence d'as-
sociations cultuelles, les curés ou 
desservants ne sont que des occupants 
de l'église, sans titre juridique, et 
que, dès lors, ils ne sauraient tirer 
une source de revenus d'objets mobi-
liers sur lesquels ils n'ont aucun droit 
de propriété ni même de jouissance 
légale. 

Aux termes de l'article 5 de la loi 
du 2 janvier 1907, et à défaut d'asso-
ciations cultuelles, les édifices affectés 
â l'exercice du culte, ainsi que les 
meubles les garnissant, continueront 
sauf désaffectation dans les cas pré-
vus par la loi du 9 Décembre 1905, à 
être laissés à la disposition des fidèles 
et des ministres du culte, pour la pra-
tique de leur religion. Cette jouissance 
gratuite imposée par la loi ne permet-
trait même pas aux communes, pro-
priétaires des édifices religieux, de 
percevoir des fidèles une rémunéra-
tion pour la location des bancs et 
chaises qui les garnissent. 

Vous aurez soin.s'ily a lieu, dépor-
ter ces observations à la connais-
sance du curé ou desservant en l'invi-
tant à se conformer à la loi et d'aver-
tir la population, par tout moyen de 
publicité que vous jugerez utile; que 
l'usage des bancs et ehaises de l'é-
glise est absolument gratuit. 

Si malgré votie invitation le ou les 
ministres du culte continuaient à per-
cevoir un prix de location, si minime 
soit-il, vous auriez à m'en aviser pour 

blesse la vanité. Ne pas écouter est non 
seulement un manque de politesse, mais 
encore une marque de mépris. Or Cana-
lis pousse un peu loin cette.habitude, car 
sou vent il oubliede répondre à un discours 
qui veut une réponse, et passe sans au-
cune transition polie au sujet dont il se 
préoccupe. Si d'un homme haut placé 
cette impertinence s'accepte sans protêt, 
elle engendre au fond des cœurs un le-
vain de haine et de vengeance ; mais 
d'un égal, elle va jusqu'à dissoudre l'ami-
tié. Quand, par hasard, Melchior se for-
ce à écouter, il tombe dans un autre 
défaut, il ne fait que se prêter, il ne se 
donne pas. Sans être aussi choquant, ce 
demi-sacrifice indispose tout autant 
l'écouteur et le laisse mécontent. Rien 
ne rapporte plus dans le commerce du 
monde que l'aumône de l'attention. A 

bon entendeur, salut I n'est pas seule-
ment un précepte évangélique, c'est en-
core une excellente speculatiou ; obser-
vez le, on vous passsra tout, jusqu'à des 
vices. Canalis prit beaucoup sur lui dans 
l'intention de plaire à Modeste ; mais, 
s'il fut complaisant pour elle, il redevint 
souvent lui-même avec les autres. 

Modeste, impitoyable pour les dix 
martyrs qu'elle faisait, pria Canalis de 
lire une de ses pièces de vers, elle vou-
lait un échantillon du talent de lecture 
si vanté. Canalis prit le volume que lui 
tendit Modeste et roucoula, tel est le mot 
propre, celle de ses poésies qui passait 

que je puisse examiner s'il y a lieu de 
signaler le fait au Parquet. 

Le Préfet du Lot, 
LEREBOURG. 

Enregistrement 
M. Gorse, surnuméraire de l'enre-

gistrement du département du Lot est 
nommé receveur à Lalbonquo. . 

M. Boyer, surnuméraire du dépar-
tement de la Haute-Saône est nommé 
receveur à Montcuq, en remplace-
ment de M. Duffour, appelé au bureau 
de Boulogne (H''-Garonne). 

Subvention 
M. le sous-secrétaire d'Etat aux 

Beaux-Arts a accordé une subvention 
de 865 fr. à la commune de St-Sozy 
pour l'aider à payer la dépense de 
reconstruction de son église. 

Comité antiphylloxérique 
Le Comité antiphylloxérique du Lot 

se réunira à Cahors, dans une des 
salles de la Préfecture, le samedi 12 
octobre, à 5 heures de l'après-midi. 

Les Greffiers de Paix 
M. Calmels,au nom de l'association 

des Greffiers de Justice de paix, a 
adressé à M. le Préfet du Lot, la lettre 
suivante : 

Cahors le 2 octobre 1907. 
Monsieur le Préfet, 

Au nom de l'Association de3 greffiers 
des justices de paix et de simple police 
du département du Lot, dont je suis le 
président, j'ai l'honneur de remercier 
messieurs les membres du Conseil géné-
ral d'avoir bien voulu nous aecorder la 
subvention que nous avions demandée. 

En même temps, permettez-moi, M. le 
Préfet, de vous faire connaître les motifs 
qui nous ont fait agir. 

Quoique les greffiers soient très peu 
rémunérés, ils n'ont jamais eu la pensée 
de se faire accorder une subvention en 
argent, qui servirait à augmenter leur 
traitement. 

En faisant cette demande de subven-
tion, ils ont voulu — ce qui est de toute 
justice — que les frais que leur occasion-
nent l'assistance judiciaire, les états et 
las registres qu'ils sont obligés de four-
nir ou de tenir, leur soient remboursés 
sur la production d'états visés par le 
juge de paix. 

Mais surtout leur but serait qu'il fut 
créé dans chaque justice de paix — 
comme cela existe, d'ailleurs, dans tous 
les tribunaux civils — une bibliothèque 
judiciaire, dont le greffier aurait la 
garde et qui serait à la disposition de 
tous. 

Comme en France « nul n'est censé 
ignorer la loi » tout citoyen devrait pou-
voir trouver dans chaque justice de paix 
le texte des principales lois suivi de 
commentaires. 

Une commission d'achat, nommée par 
vous, M. le Préfet, se réunirait une ou 
plusieurs fois par an, à la Préfecture et 
commanderait elle-même : livres et 
revues. 

Comme il faudrait une trentaine 
d'exemplaires de chaque ouvrage, les 
éditeurs feraient de fortes remises et 
enverraient franco jusqu'à la gare la 
plus rapprochée du chef-lieu de canten. 

Voila, M. le Préfet, les désiderata des 
greffiers, qui ont un intérêt général pour 
le département. 

Espérant, M. le. Préfet, que vous vou-
drez bien les prendre en considération, 
je suis, avec le plus profond respect, 
votre très humble et très obéissant ad-
ministré. 

Jean CALMELS. 

Mouvement de la Population 
Voici le mouvement de la popula-

tion qui s'est effectué dans la commu-
ne de Cahors, pendant le mois de 
septembre dernier : 

Naissances : 13; se décomposant 
comme suit : 4 garçons et 9 filles. 

Décès : 27 ; dont 15 du sexe mascu-
lin et 12 du sexe féminin. 

Mariages : 6. 
Divorce : néant. 
Les décès se répartissent de la ma-

nière suivante : de moins de 1 an : 2 ; 

de 1 à 19 ans : 2 ; de 20 â 39 ans •: 3 ; 
de 40 à 59 ans : 6 ; de 60 à 79 ans : 14. 

Les causes de ces décès sont : Tu-
berculose des poumons, 1 ; débilité 
congénitale et vice de conformation, 
2; bronchite aigne, 1 ; autres mala-
dies, 6 ; maladies inconnues ou mal 
définies, 1 ; affection de l'appareil 
respiratoire, 1 ; néphrite et maladie 
de Bright, 2 ; maladies organiques du 
cœur, 4 ; pneumonie, 2 ; mort violen-
te, 1 ; débilité séniie, 2 ,• affection de 
l'estomac (cancer excepté),1 ; tumeurs 
non cancéreuses et autres maladies 
des organes génitaux de la femme, 1. 

Parmi ces décès, trois ont été cons-
tatés à l'hospice. 

Désagréable aventure 
Célestin Ygouard, cinquante-neuf 

ans, cultivateur au Battut, présBétaille 
(Lot), étant allé à Paris il y a trois 
jours pour liquider une succession, 
avait été conduit dimanche soir aux: 

halles par un de ses amis, M. Roland 
Bergès. Us y firent la rencontre de 
deux femmes, qui leur proposèrent 
de leur faire visiter les établissements 
curieux des environs, leur assurant 
qu'en leur compagnie ils ne couraient 
aucun danger. On visita donc les ca-
barets du quartier, et vers minuit, les 
deux amis, fatigués, prirent un fiacre 
pôur regagner leur domicile commun, 
7, rue Courat. Leurs compagnes mon-
tèrent avec eux en voiture. Ils s'en-
dormirent, paraît-il, et lundi matin, 
se réveillèrent... sur le talus des 
fortifications, près de la porte de 
Bagnolet. Ils avaient été dépouillés de 
tout ce qu'ils avaient sur eux, et ils 
ne purent que donner le signalement 
des deux voleuses. 

Jeux floraux du Languedoc 
Les Jeux floraux du Languedoc de 

1908 sont ouverts depuis le 1er octobre. 
Il sera décerné cette année : le Coque-
licot de vermeil (prix de genre), le 
Genêt, la Marguerite, le Lys. et l'Hor-
tensia d'or et d'argent, etc., aux piè-
ces, — prose et poésie — qui seront 
présentées au Concours. ' Les envois 
devront être inédits et accompagnés 
d'un pli cacheté contenant le nom et 
l'adresse de l'auteur. 

Les Jeux floraux du Languedoc se-
ront clos le 31 décembre 1907 au soir. 
Le programme détaillé du Concours 
sera adressé à ceux qui en feront la 
demande à M. le Secrétaire des Jeux 
floraux du Languedoc à Lamalou-les-
Bains, Hérault. 

Tribunal correetieaael 
(4e audience de vacations) 

Dans son audience du 5 octobre, le 
tribunal correctionnel de notre ville 
s'est occupé des affaires suivantes : 

Les nommés : Rosalie Combes, 
épouse Boyô, 55 ans, ménagère aux 
Arques ; Justine Boyé, épouse Mé-
nauge, 30 ans, domestique à Cazals, 
et Ambroise Boyé, 20 ans, cultivateur 
aux Arques, sont poursuivis pour 
entraves, à la liberté des enchères. 

Ambroise Boyé est relaxé; quant 
aux deux autresprévenues, elles sont 
condamnées à 16 francs d'amende 
chacune. 

A la requête de l'administration des 
contributions indirectes,le sieur Sa-
lingardes (Jean), 65 ans, cultivateur 
à Vidaillac, prévenu de contrebande 
d'allumettes est condamné à 300 fr. 
d'amende et à la confiscation de la 
marchandise saisie. 

L'affaire Fabre 
Le procès intenté par M. Fabre 

contre M. Boudou et les membres du 
bureau de vote de Montcuq le 28 juil-
let , devait être appelé à cette audience. 

M° de Valon, l'avocat de M. Fabre, 
demande au tribunal de vouloir bien 
renvoyer à une autre audience ce pro-
cès. 

M° Lacaze, défenseur des « préve-
nus » s'élève contre cette demande 
de l'avocat de M. Fabre. 

Une discussion s'engage entre les 
avocats et le tribunal au sujet de la 
fixation du jour où le procès devra 
être plaidé. 

La date du procès sera fixée ulté-
rieurement. 

Boîte aux lettres 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL : Cimetière. — 

Agrandissement. — Excès de pou-
voir. 

Le Conseil d'Etat (arrêt du 22 avril 
1904) a annulé pour excès, de pouvoir 
l'arrêté préfectoral autorisant l'agran-
dissement d'un cimetière situé dans 
le voisinage de maisons d'habitation 
et à moins de 35 mètres d'une partie 
des habitations agglomérées de la 
commune. 

,* * * 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL : Désaffectation 

d'un immeuble communal. 
A été annulé pour excès de pouvoir 

un arrêté par lequel le préfet désaf-
fecte, sans l'assentiment du conseil 
municipal, une salle, située dans la 
maison d'école et servant de mairie, 
en vue de la réunir au logement de 
l'instituteur, et en faisant procéder 
d'office à l'installation du service de 
la mairie dans un autre local. 

(G. d'Et. 29 avril 1904). 

* * 
ETUDES SURVEILLÉES : Répartition du 

produit. — Décision ministérielle.— 
Excès de pouvoir. 
Le Conseil d'Etat (arrêt du 16 décem-

bre 1904) a admis l'excès de pouvoir 
contre la décision du Ministre de l'Ins-
truction publique approuvant un rè-
glement fait par un Conseil départe-
mental, et fixant, pour toutes les éco-
les d'une ville, et en dehors de toute 
entente entre les directeurs des écoles 
et les instituteurs adjoints, la propor-
tion suivant laquelle la rétribution 
afférente aux études surveillées doit 
être partagée entre les directeurs et 
les instituteurs adjoints, ce règlement 
n'étant pas conforme au règlement 
modèle des écoles primaires qui exi-
ge, dans chaque cas, une entente in-
dividuelle entre les intéressés pour la 
répartition de cette rétribution. 

[piÈr; 
Paris, 7 octobre lh. 50 s. 

Au Maroc 
Un télégramme du général Drude 

annonee qu'une reconnaissance en-
voyée à une certaine distanee de 
Casablanca a rencontré seulement 
quelques douars qûi lui firent bon 
accueil. 

La peste à Oran 
Une dépêche d'Oran confirme 

que le bacdle de la peste fut consta-
té dans deux cas signalés hier. 

* 

Télégrammes reps aprfM ; 
Paris, 8 octobre 1 h. 30 s. 

Le rendement des impôts 
Le rendement des impôts pen-

dant le mois de septembre accuse 
une augmentation de recettes 
qui s'élève à 149.300 .francs sur 
les prévisions. 

pour être la plus belle, une imitation des 
Amours des Anges, de Moore, intitulée 
VITALIS, que Mmes Latournelle et Du-
may, Gobenheim et le caissier accueilli-
rent par quelques bâillements. 

— Si vous jouez bien au whist, mon-
sieur, dit Gobenheim en présentant cinq 
cartes mises en éventail, je n'aurai ja-
mais vu d'homme aussi accompli que 
vous... 

Cette question fit rire car elle fut la 
traduction des idées de chacun. 

— Je le joue assez, pour pouvoir vivre 
en province le reste de mes jours, répon-
dit Canalis. Voici sans doute plus de lit-
térature et de conversation qu'il n'en 
faut à des joueurs de vfhist, ajouta-t-il 
avec impertinence en jetant son volume 
sur la console. 

Ce détail indique les dangers que court 
le héros d'un salon à sortir, comme Ca-
nalis, de sa sphère ; il ressemble alor3 à 
l'acteur chéri d'un certain publieront le 
talent se perd en quittant son cadre et 
abordant un théâtre supérieur. 

On mit ensemble le baron et le duc, 
Gobenheim fut le partenaire de Latour-
nelle. Modeste vint se placer auprès du 
poète, au grand désespoir du pauvre Er-
nest qui suivait sur le visage de la capri-
cieuse jeune fille les progrès de la fasci-
nation exercée.par Canalis. La Brière 
ignorait le dan de séduction que possé-
dait Melchior et que la nature a.souvent 
réfusé aux êtres vrais, assez générale-

ment timides. Ce don exige une hardies-
se, une vivacité de moyens qu'on pour-
rait appeler la voltiga del'osprit ; il com-
porte même un peu de mimique ; mais 
n'y a-t-il pas toujours, moralement par-
lant, un comédien dans un poète ? Entre 
exprimer des sentiments qu'on n'éprou-
ve pas, mai3 dont on conçoit toutes les 
variantes, et les feindre quand on en a 
besoin pour obtenir un succès sur le théâ-
tre de la vie privée, la différence est 
grande ; néanmoins si l'hypocrisie né-
cessaire à l'homme du monde a gangrené 
le poète, il arrive â transporter les facul-
tés de son talent dans l'expression d'un 
sentiment nécéssaire comme le grand 
homme roué à la solitude finit par trans-
border son cœur dans son esprit. 

— Il travaille pour les millions, se di-
sait douloureusement La Brière, et il 
jouera si bien la passion que Modeste y 
croira I 

Et au lieu de se montrer plus aimable 
et plus spirituel que son rival, La Brière 
imita le duc d'Hérouvilie, il resta sombre, 
inquiet, attentif ; mais là où l'homme de 
cour étudiait les incartades de la jeune 
héritière. Ernest fut en proie aux dou-
leurs d'une jalousie noire et concentrée, 
il n'avait pas encore obtenu un regard 
de son idole. Il sortit, pour quelques 
instants, avec Butscha. 

— C'est fini, dit-il, elle est folle de lui, 
je suis plus que désagréable, et d'ailleurs 
elle a raison 1 Canalis est charmant, il a 

de l'esprit dans son silence, de la passion 
dans les yeux, de la poésie dans ses am-
plifications... 

— Est-ce unhennètehommeîdemanda 
Butscha. 

— Oh ! oui, répondit La Brière, il est 
loyal, chesraleresque, et capable de per-
dre, soumis à l'influence d'une Modeste, 
les petits travers que lui a donnés Mme 
de Chaulieu... 

— Vous êtes un brave garçon, dit le 
petit bossu. Mais est-il capable d'aimer, 
etl'aimera-t-il ? 

— Je ne sais pas, répondit La Brière. 
A-t-elle parlé de m»i ? demanda-t-il 
après un moment de silence. 

— Oui, dit Butscha qui redit à La Briê 
re le mot échappé à Modeste sur les dé-
guisements. 

Le Référendaire alla se jeter sur un 
banc, et s'y cacha la tête dans ses mains; 
il ne pouvait retenir ses larmes et ne 
voulait pas les laisser voir à Butscha ; 
mais le nain était homme à les deviner. 

— Qu'avez-vou*, monsieur t demanda 
Butscha. 

— Elle a raison I... dit La Brière en 
se relevant brusquement, je suis un mi-
sérable. 

Il raconta la tromperie à laquelle 
l'avait convié Canalis ; mais en faisant 
observer à Butscha qu'il avait voulu dé-
tromper Modeste avant qu'elle se fut dé-
masquée, et il se répandit en apostro-
phes assez enfantines sur le malheur de 

L'augmentation des recett 
depuis le 1« janvier atteint V 
somme de 146.678.900 francs * 

Toi pilleur échoué 
Le torpilleur 234 a été renior 

qué dans la matinée en rade 
Forguerolles : on attend qu'u

n
ô 

accalmie se produise pour l*> 
mener à Toulon. 

AGENCE FODRNIER. 

Arrondissement d^Gahors^ 
Lauzès 

Foire du 5 octobre. — Malgré 1 
travaux des champs et les vendange * 
notre foire a été passablement bonne 
sur tous les foirails. Grande animation 
avec tendance à la hausse, surteut sur 
les bêtes à laine et les veaux de bouche 
rie. 

Œufs, 90 centimes la domaine 
lets, 70 à 75 centimes ; canards, 80 cên 
times, le tout, le demi-kilo: les oies 
vendaient de 18 à 22 fr. la paire. 

pou-

Limogne 

La foire. — La foire n'a pas été très 
importante à cause des pluies tombées 
ces jours derniers, les gens étaient occu-
pés lés uns à vendanger, les autres à la-
bourer leurs terres. 

Néanmoins il s'est fait pas mal d'af-
faires sur les bœufs de travail avec ten-
dance à la hausse. 

Céréales. — Blé, 17 fr. 50 l'hecto • 
avoine, 7,50 à 8 fr. l'hecto ; maïs, de lô 
à 12 fr. l'hecto ; fèves 15 fr. l'hecto. 

Volaille, 70 à 75 centimes le demi-kilo • 
œufs, 80 à 85 cent, la douzaine. 

Las c;v ban es 

Election de la municipalité. — Le 
Conseil municipal de Lascabanes a élu 
M. Alis, adjoint, maire en remplace-
ment de M. le docteur Clary, démission-
naire. 

M. Besse, conseiller municipal a été 
élu adjoint au maire, en remplacement 
de M. Alis, élu maire. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

En réponse à une adresse au gouver-
nement, transmise à M. le Président du 
conseil à la suite du banquet de Puy-
brun, M. Bécays, le distingué député de 
Figeac, a reçu la lettre suivante : 

Cahors, 4 octobre 1907. 
« Monsieur le Député, 

» Vous avez bien voulu faire parvenir 
une adresse au gouvernement émanant 
des cinq cents républicains radicaux du 
canton de Bretenoux, réuni3 en un ban-
quet à Puybrun. 

» M. le Président du conseil vous prie 
d'être auprès des signataires de cette 
adresse l'interprète des meilleurs senti-
ments du Gouvernement qui a été très 
touché de cette manifestation. 

» Veuillez agréer, ete. 
P. le Préfet : 

> Le Secrétaire général délégué, 
> Signé : VACHAL. » 

Tribunal correctionnel. — Audience 
de vacations du 5 octobre. 

Quatre affaires sont suceessiv 
appelées : 

Joseph Vautertein, âgé de 31 ans, 
chanteur ambulant, originaire de Douai 
(Nord), inculpé de vol, est condamne à 
deux mois de prison. 

— Alexandre Rochereau, 53 ans, li-
meur de scies, du Mans (Sarthe), po«r-

ndicité, suivi pour vagabondage et me 

sa destinée. Butscha reconnut sympa* • 
quement l'amour dans sa vi8our^

9 et rapide naïveté, dan3 ses trais, 
ses profondes anxiétés. 

- Mais pourquoi, dit-il au Refer^ 
daire ne vous développez-vous pas 
vant Mlle Modeste et laissez-vous TOI 

rival faire ses exereices... . . 
- Ah / vous n'avez donc pas w0"'^ 

dit La Brière, votre gorge se serrer 
qu'il s'agit de lui parler... Vous ne^ 
tez donc rien dans la racine de vos ^ 
veux, rien à la surface de la peau, q 
elle vous regarde, ne fut-ce que 
œil distrait... . ffleDt 
- Mais vous avez eu assez dej We

 à 
pour être d'une tristesse morne q 
elle a, en quelque sorte, dit à son 
père : - Vous êtes une ganache. ^ 
- Monsieur, je l'aime trop P°» .. 

pas avoir senti comme la lame a teB< 
gnard entrer dans mon cœur, en 
dant ainsi donner un démenti au 
fections que je lui trouve. dit 
- Canalis, lui, l'a justifiée, rep 

Butscha. „ nfopr* 
-Si elle avait plus 

que de cœur, elle ne serait pas refe 
ble, répliqua La Brière. 

vrti 



condamné à un mois de la même 

Peine,
TaCflU

es Pons, âgé de 37 ans, de 
" «p. est condamné pour coups et 

j3reDgue ' f d'amende et bénéficie 
hies3ures à w» • u 

i, loi de sursis. 
Auaustia'La^ergne, âgé de 41 ans, 

"tt Oireues, inculpé de coups et 
deSal

!l"
3
 est condamné à 25 fr. d'à-

lté avec sursis. 
l e tribunal prononce en outre plu-

" ,
 con

damnations à 16 francs d'a-
mende pour délits de chasse sans per-

^rnnseil municipal. - Le conseil 
«irfoal de Figeac se réunira mercre-

^onrtûbre à 4 heures de l'après-midi. 
dl9 Ordre du jour: 

Assistance aux vieillards. 
Question de l'éclairage. 
Affaires diverses. 

Cajarc 
Conseil municipal. - Le Conseil mu-

• i s'est réuni le dimanche 6 octobre 
D'{iP!s heures du soir, â la mairie, sous 
iprésid

e
ncedeM.Bor,maire. 

Absents : MM. Lacam, Camus, Cajarc-
Tacrarrigne et Roques. 

M Lombard, nommé secrétaire, lit le 
ocès-verbal de la dernière séance, qui 

ït adopté sans observations. 
M le maire fait connaître que M. le 
-fit a bien voulu agréer la décision 

S pri«e du conseil municipal, fixant à 
sn francs la location du presbytère de 
Oaiàrc-Gaillac, avec jardin et dépendan-
J i

es
 impôts et les réparations restant 

• la charge des desservants de ces deux 
Lroisses. Le Conseil approuve et laisse 
le soin à M. le maire de passer, avec les 
preneurs, un contrat de neuf ans, renou-
velable tous les trois ans. 

Sur la proposition de M, le maire, le 
conseil décide de donner l'entretien des 
six pompes de la ville, pour l'année 1907-
1908-à M.Emile Roques, pour le prix 
de 180 fr. soit 30 fr. l'une. 

Le Conseil émet ensuite un avi3 favo-
rable, sur la proposition du bureau de 
bienfaisance, concernant la vente de 
meubles ayant appartenu à l'ancien cou-
vent des Dames de Nevers, dont la dété-
rioration s'accentue de jour en jour. 

M. le maire fait connaître encore que, 
sur les fonds votés par la Chambre des 
députés en faveur des sinistrés nécessi-
teux de l'année 1905, une somme de 
845 fr. est allouée à la commune de Ca-
jarc. Pour la répartition de cette somme 
une commission, comprenant les mem-
bres les plus autorisés du bourg et des 
divers villages, devra se réunir à la 
rcairie, le vendredi 11 octobre, à midi et 
demi. 

Ecole de filles. — Une cheminée s'é-
tant eiïoadrée à la suite des orages de 
ces derniers jours et tout l'édifice mena-
çant ruines, M.le maire propose de s'en-
tendre de suite, avec le bureau de bien-
faisance pour la location de l'ancien cou-
vent, afin que son arrêté du 3 octobre, 
suspendant les cours, ait le moins de 
durée possible. Cette proposition est 
adoptée à l'unanimité. 

La séance est ensuite levée. 

Fraude sur les oins. — M. le maire 
de Oijarc a fait prévenir, dimanche ma-
tin, les propriétaires, qu'aux termes de 
l'article premier de la loi du 29 juin 
1097, chaque année, après la récolte, 
tout propriétaire, fermier, métayer, ré-
coltant du vin, devra déclarer à la mai-
rie de la commune où il fait son vin : 

1. La superficie des vignes qu il pos-
sède ou exploite. 

2- La quantité totale du vin produit et 
celle des stocks antérieurs restant dans 
ses caves. 

Toute déclaration frauduleuse sera 
punie d'une amende de 100 à 1.000 fr. 

Incendie. - Dimanche au soir 6 
°«obre, vers dix heures et demie, un 
incendie s'est déclaré a la grange de la 
jeuve Portai, située sur la route de 
Cahors. 

Alimenté par la paille et les divers 

D
 "^es secs que cette graage conte-

rao riv S est Pr°Pa8é avec une telle 
un A v U'U a été ̂ Possible de délivrer 

«e Tache qui se trouvait à l'intérieur 
î« a ete la proie des flammes. 

àJJf8.4 la PromPtitude des secours et 
mai««»i

quUe cessait de tomber, la 
IZ 6nante a Pu être Préservée. 
^ Pertes, évaluées à 1.200 fr. envi-
&uni«

o
e SOnt' Parait-il, couvertes par 

«ucune assurance. 

Soueeyrae 

WBT?{ T Notre foire du 4 octobre, 
les courl P a été très bonne- Voici 

co«rs pratiqués : 

PMreUvdltravail'de700 » ««Q la 
klaJiîCh93de travail, de 600 à 700 
P'èce Z 5 8enisses> de 100 à 200 fr. la 
kilos'l

P
, KSgras'de55à 63 fr. les 50 

*We L^ernaire» pour prendre la 

1*vea?
I
?ït' de25à50fr. la pièce; 

alfr l01»9v?UCherie' de90 intimes 
franCs ' m°utons, de 25 à 35 

P°ÏIvieniieUnes' 1 fr- 50 Ie ; les 

J**»ïï T'1 f1""16 kil
° '

 la
P

iQ
>
 35 

««es i
a do

 demi-kilo i les œufs, 90 cen-

rieure de jeunes filles pendant l'année 
scolaire 1907-1908, en remplacement de 
Mlle Bourthoumieux en congé. 

ÎU L°t a nTj\bUque- ~ M-le Préfet 

Buee à i école primaire su pé-

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Etat civil du 15 au 30 septembre. — 
Naissances : Germaine Soulié, au Souq ; 
Paul Rhodes, à Prouilhac ; Albert-Ga-
briel Parde3, à Costeraste ; Paule-Hen-
riette-Valérie-Maria Cayrol, boulevard 
Galiot-de-Genouillac. 

Décès : Denis-Albert Batut, 1 mois, à 
Terrié ; Martin Laurie, cultivateur, 54 
ans, à Peyrelevade. 

Le Ventre de Gourdon. — Voici le 
relevé des animaux de boucherie qui ont 
été abattus pendant le mois de septem-
bre à l'abattoir public de Gourdon : 

Bœufs, 13 ; veaux," 52 ; moutons, 96 ; 
porcs, 10. 

Foire du 4 octobre — Contrariée par 
la pluie, notre foire n'a pas eu son im-
portance habituelle. Voici les principaux 
cours pratiqués : 

Halle aux grains. — Blé, de 17 fr. 50 
à 18 fr.; seigle, de 14 fr. 50 à 15 fr.; sar-
razin, de 12 à 13 fr.; maïs, de 14 fr. 50 à 
15 fr.; avoine, de 10 à 10 fr. 50 ; châtai-
gnes, de 8 à 10 fr.; haricots, de 36 à 38 
fr.; noix, de 26 à 20 francs, le tout l'hec-
tolitre. 

Place du Marché. —Poulardes, de 5 fr. 
50 à 6 fr. la paire ; poules, de 4 ir. 50 à 
5 fr. la paire : au poids, de 70 à 75 cen-
times le demi-kilo ; poulets de 3. fr. 50 à 
4 fr. 25 la paire ; pintades, de 5 fr. 50 à 
6 fr. 50 la paire ; dindons, de 60 à 65 cen-
times le demi-kilo ; pigeons, de 1 fr. 50 
à 1 fr. 75 la paire, pigeonneaux, de 80 
centimes à 1 fr. 25 la paire ; lapins do-
mestiques, de 1 fr. 50 à 1 fr. 75 la pièce'; 
canards, de 7 à 8fr. la paire; oies, de 18 
à 22 fr. la paire ; lièvres, de 5 fr. 50 à 
6 fr.; levrauts, de 3 fr. 75 à 4 fr. 50 ; la-
pins de garenne, de 1 fr. 75 à 2 fr. 50; 
perdreaux, de 2 ir.à 2 fr. 50; cailles, de 
50 à 70 centimes, le tout la pièce ; les 
œufs valaient de 1 fr. 05 à 1 fr. 10 la 
douzaine. 

Foirail aux bœufs. — Bœufs d'attelage, 
première catégorie, de 10 fr. 50 à 11 fr.50; 
bœufs d'attelage, deuxième catégorie, 
de 800 à 1.000 francs ; bouvillon3, de 550 
â 650 francs ; veaux gras, de 1 à 1 fr. 50 
le kilo. 

Foirail aux moutons. — Moutons, de 
36 à 38 fr.; brebis de troupeaux, de 26 à 
32 fr.; agneaux, de 18 à 25 fr.: agnelets, 
de 8 à 14 fr., le tout la pièce et selon la 
grosseur. 

Montons gras pour la boucherie, de 38 
à 40 fr. poids vif. 

Foirail aux porcs. — Porcs de venue, 
de 55 à 75 fr.; porcelets, de 28 à 40 fr., le 
tout la pièce et selon la grosseur. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 5 octobre 1907. 

Louis Batut, cultivateur à Gourdon, 
contravention à la police des chemins 
de fer. À voyagé sans billet de Saint-
Clair à Gourdon. A voulu fuir à Gour-
don, en passant parlagaredes marchan-
dises, mais s'est fait pincer par les em-
ployés de laP.V., 16 fr. d'amende et 
les dépens. Contrainte par corps fixée 
au minimum. 

— Un braconnier endurci, Adrien 
Blanc, en état de récidive depuis moins 
d'un an, est condamné à 35 francs d'a-
mende et aux dépens, ainsi qu'à la re-
mise du fusil ou 50 francs pour en tenir 
lieu. 

— Henri Paret a contrevenu à un 
arrêté préfectoral visant la police des 
gares, en laissant ses chevaux sans 
conducteur dans la cour de la gare de 
Rocamadour. 25 francs d'amende et les 
dépens. 

— Un autre nemrod, Antoine Rougié, 
pour avoir chassé sans permis, attrape 
25 francs d'amende, les dépens et la 
remise du fusil ou 50 francs pour en te-
nir lieu. 

— Jean Roman, artiste lyrique am-
bulant, n'a pas répondu aux gendarmes 
de Labastide-Murât avec toutes les for-
mes voulues lorsqu'ils voulurent consta-
ter son identité. Coût, 6 jours de prison 
et les dépens. 

— Eugène Lespinasse, garçon bou-
cher et Baptiste DuteiL plâtrier, de-
meurant tous deux à Souillac, sont pré-
venus d'un vol de poules au préjudice 
du sieur Géraud, couvreur, au même 
lieu. 

Lespinasse explique avec clarté tous 
les détails de l'opération. En raison de 
la fête locale, il fut entendu entre les 
deux compères que pour faire les frais 
du festin, il y avait lieu d'opérer une 
razzia dans un poulailler voisin. Celui 
de Géraud fut désigné. L'opération, très 
bien conçue fut habilement menée. 

Duteil, une nuit, fit le guet pendant 
que son compagnon forçant un contre-
vent pénétrait dans la volière et faisait 
main basse sur les volatiles. Malheu-
reusement, sur la plainte du [proprié-
taire, la gendarmerie fit une enquête, 
des.perquisitions eurent lieu qui firent 
découvrir les poules et les voleurs. Une 
des poules était déjà en train de cuire 
lorsqu'ils furent pincés. 

— Le jeune Duteil excipe de sa bonne 
foi et prétend avoir tout ignoré. Après 
réquisitoire de M. le substitut Rabès, 
très ferme à l'égard des inculpés, avec 
toutefois plus d'indulgence pour le jeu-
ne Duteil qui a de bons antécédents, le 

tribunal condamne Lespinasse, repris 
de justice, à six mois de prison, et Du-
teil à un mois seulement en faisant bé-
néficier ce dernier de la loi de sursis. 
Tous deux condamnés aux dépens. 

Chez nos voisins 

Cours municipaux de dessin 
Les jeunes apprentis ainsi que les jeu-

nes écoliers sont informés que ces cours 
recommenceront vendredi prochain 17 
courant. 

Ceux qui désirent les suivre pourront 
par suite, se faire inscrire ce jour-là 
au siège de (l'Union compagnonnique, 
rue Waldeck-Rousseau, salle du 1er 

étage. 
Comme les années précédentes, les 

cours auront lieu le lundi et le vendre-
di de chaque semaine de 7 h. 1/2 à 9 h. 
du soir. 

Cours professionnels 
Ces cours vont recommencer mercre-

di prochain 16 courant et auront lieu 
comme les années précédentes le mer-
credi et le samedi de chaque semaine de 
7 h. 1/2 à 9 h. du soir. 

Les intéressés sont invités à assister 
à la réunion qui aura lieu samedi pro-
chain 12 courant pour se faire inscrire 
et pour être placés dans les divers ate-
liers qu'ils choisiront. 

RCHËS AUX PRUNES 
Sainte-Livrade (Lot-et-Garonne) 6oc-

tobre. — Apport 1.500 quintaux. Voici 
le3 cours pratiqués ; Les 40-4 fruits 
au demi-kilo, de 50 à 56 fr. ; les 50-4, 
de 48 à 50 fr. ; le3 60-4, de 45 à 46 fr. ; 
les 70-4, de 42 à 44 fr. ; les 80-4, de 38 à 
40 fr. ; les 90 4, de 34 à 36 fr. ; les 
100-4, de 28 à 30 fr. ; fretin, de 12 à 20 
fr., le tout les 50kilos. 

Montpezat d'Agenais (Lot-et-Garon-
ne), 6 octobre. —Notre marché aux pru-
nes a été des mieux fournis. Fruit 
d'excelleute qualité et très bien préparé. 
Marchands nombreux. Apport 1.600 
quintaux vendus aux cours ci-aprè3 : 
Les34-36, fruits au demi-kilo, de 62 à 
65 fr. ; les 38-40,de 58 à 60 fr. ; les 46-
48, de 52 à5 3 fr. ; les 50-52, de 48 à 50 
fr. ; les 60-64, de 45 à 47 fr. les 70-74, 
de 40 à 42 fr. ; les 80-84, de 37 à 39 fr. ; 
les 90-94, de 34 à 36 fr. ; les 100-104, 
de 29 à 32 fr. ; fretin, de 15 à 18 fr. le 
toutles 50 kilos. 

Montpazier (Dordogne), 6 octobre. — 
Apport 800 quintaux vendus aux cours 

suivants : les 50-4 fruits au demi-kilo, 
de 50 à 52 fr. ; les 60 4 de 42 à 44 fr. ; 
les 70-4* de 38 à 40 fr. ; les 80-4 de 34 à 
36 fr. ; les 90-4, de 30 à 32 fr. ; les 100-4 
de 22 à 24 fr. ; les 120-4, de 15 à 18 fr. ; 
fretin, de 10 à 15 fr. le tout les 50 kilos. 
Vente avec tendance à la baisse. 

Lauzun (Lot-et-Garonne), 6 octobre. 
— Apport de 700 à 800 quintaux. Tout 
vendu aux cours suivants avec tendance 
à la hausse. Les 40:5 fruits au demi-kilo, 
de 54 à 56 fr. ; les 50-5, de 47 à 48 fr. ; 
les 60 5, de 44 a 46 fr. ; les 70-5, de 41 
à 42 fr. ; les 80-5, de 37 à 38 fr. ; les 90 5 
34 à 35 fr. ; les 100-5, de 30 à 32 fr. ; les 
110-115, de 26 à 27 fr. ; leà 120-23, de 
30 à 22 fr. ; menu fretin, prix variant 
entre 12 et 18 fr., le tout les 50 kilos. 

La dernière étape 
De temps en temps vous éprouvez des 

fourmillements dans les mains ou leà 
pieds, un jour l'un de vos doigts semble 
mort pendant quelques minutes, privé 
de sensibilité. Un autre jour, en marche 
ou en promenade, vous boitez soudain 
sans cause apparente qu'une petite dou-
leur et une pesanteur de la jambe, plus 
tard une crampe vous oblige au repos, 
vos mains sont pâles et V03 pied3 froids. 
Tous ces petits incidents marquent la 
dernière étape de votre acheminement 
aux accidents graves de l'artério scléro-
se. Profitez donc de ces avertissements 
pour vous mettre sans retard au régime 
du Sel de Vittel, qui seul, peut vous 
donner la santé. La boite pour traite-
ment de 20 jours est envoyée contre 
mandat de 3fr. 15, par M. Boillot, 20, 
rue Geoffroy-l'Asnier, Paris. A Cahors, 
pharmacie Fournié. 

Dans le numéro d'Octobre, ckacun vou- . 
dra lire : 

Grandeurs et misères des vins.de Francè. 
— La Guerre en dirigeables. — La Gaîtô 
à l'école des Beaux-Arts. — MM. les 
Débardeurs chez eux. — La Nursery des 
Cours d'Europe. — Tonnerre de bravos, 
tempête de sifflets. — L'Equipée de la 
caserne Popincourt : La conspiration Je 
Malet en 1812. — La revanche du bracon-
nier, nouvelle par Ch. Le Goffle — Cures 
de musique. — Le fils du Convict, roman. 
— Gendarme à quatre pattes. 

fcibliograpiiie 
Lectures pour Tous 

Elles ont été de succès en succès ! Ainsi 
peut se résumer le passé des Lectures 
pour Tous, au moment où elles entrent 
dans leur dixième année. La raison de 
cette constante piédilection du public ? 
C'est que jamais aucune revue n'offrit un 
ensemble aussi complet et aussi attrayant. 
Renseigner par de sensationnelles inter-
views ou des articles d'actualité, instruire 
en mettant à la portée de tous les gran-
des découvertes, les problèmes de l'his-
toire, les merveilles de l'art ; amuser ou 
émouvoir par de captivants reportages, 
des récits de voyages, de dramatiques 
romans, des nouvelles, concours, fantaisies ; 
enfin offrir au moyen de saisissantes illus-
trations le tableau exact et frappant de la 
vie universelle, voilà le programme que la 
public a adopté d'enthousiasme en faisant 
des leçtum pour Tous sa revue favorite. 

BIBLIOTHÈQUE DE MA FILLE 
Ouvrages recommandés 

Collections : 3 fr. 56 le volume broché 
Toute abonnée au Journal des Demoi-

selles recevra au prix de faveur de3 fr 25, 
franco dans toute ia France, an volume 
magnifiquement relié. Six relûmes peur le 
prix de 18 fr. franco 

PRINCIPAUX AUTECHS : 
MM. Aigoeperse, Maryan, Du Camp-

frane,H. Bister,ZénaïdB Fleuriot, ChampoL 

52, rue St-Georges, Paris, Z3P> 
PUBLICATIONS DE FAMILLE 

LA TOILETTE DES ENFANTS 
Recueil de Modes enfantines 

Un an : France : 6 fr. — Union postale : 
7 fr.50. 

Paraissant le iw de chaque mois 
12 pages de texte par numéro. 

Courrier des modes enfantines illustrées. 
— Planches coloriées. — Modèles de Robes. 
— Manteaux, Chapeaux pour fillettes et 
garçons. — Planches de broderie, patrons 
découpés, travaux de fantaisie. — Conseils 
pratiques. — Renseignements utiles. — 
Hygiène. —Concours de devinettes. 

Romans, nouvelles, causeries, etc. 
Abonnements à partir du 1er de chaque 

mois, par mandat à l'ordre des Directeurs 
52, rue St-Georg^s, et dans tous les bu-
reaux de poste. 

Envoi Gratuit d'un numéro spécimen 
sur demande affranchie 

MANUEL du JOURNAL des DEMOISELLES 
P» édition, considérablement augmentée 

MÉTHODES POUa LES PRINCIPAUX TRAVAUX 
DE DAMES 

Impressions sur étoffes. — Marques de 
linge. — Manière de relever et agrandir 
les patrons. — Tapisserie. — Tricot. — 
Crochet. — Filet. — Dentelles. — Macra-
mé, augmenté de la Dentelle au fuseau, 
des Renseignements très détaillés sur la 
Manière de peindre sur toile gobelin, sur 
satin, sur velours, sur drap, ainsi que la 
Peinture au Vernis Martin, l'Enluminure, 
la Photominiatnre, ete. 

ORNÉ DE 500 PIQURES ET VIGNETTES 
Prix du volume : Broché: Paris, 3 fr. i 

— Départements et Etranger : 3 fr. 75. 
Envoyer un mandat-poste à l'ordre des 

Directeurs 52, rue St-Georges. 

52, rue St-Georges, Paris, Z2? 
PUBLICATIONS DE FAMILLE 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
Petit Courrier des Dames et Conseiller 

des Familles réunis 
Revue de la jeune fille et de la femme 

Médaille d'Or de la Société Nationale d'En-
couragement au bien 

Paraissant le l'r et le 15 de chaque mois 
BSditSwn vioîettc, purement littéraire. 

Un an : Paris, 8 fr., Départements, 9 fr., 
Union postale, 11 fr. 

H pages de texte par numéro 
Education. — Morale. — Littérature. 

Romans. — Nouvelles. — Poésies. — 
Conseils. — Chroniques. — Causeries. — 
Actualités. — Chronique musicale. — 
Arts. — Connaissances pratiques. — Con-
cours. 

Editions littéraires avec nombreux sup-
pléments de mode et travaux, et le même 
texte que la précédente.-

Edition verie : Un an : Paris, 16 fr. ; 
Départements, 19 fr. ; Union postale, 22fr. 

Edition ehamols : Un au, : Paris, 12 
fr. ; Départements, 14 fr. ; Union postale, 
17 fr. 

Comprenant : Albums de travaux et ou-
vrages. — Modeg. — Courrier de la Mode. 
— Gravures coloriées. — Feuilles de Pa-
trons. — Broderie et lingerie. — Patrons 
découpés et imprimés. — Dessins dêcal-
qnables. — Travaux imprimés sur étoffe.— 
Tapisseries. — Conseils pratiques. — Le-
çons de Choses. — Musique. — Aquarelles. 
— Fusains. — Menus, ete, — Concours 
mensuels et grand concours annuel. 

Abonnements à partir du lw de chaque 
mois par mandat à l'ordre des direeteurs, 
52, rue St-Georges, et dans tous les bureaux 
de poste. 

Envoi gratuit d'un numéro spéeimen sur 
demande affranchie. 

52, rue St-Georges, Paris, IX' 
PUBLICATIONS DE FAMILLE 

LA POUPÉE MODÈLE 
Revne des petites filles, illustré de 200 

gravures dans le texte. 
Paraissant le 15 de chaque mois 

Un an, Paris, 7 fr. ; Seine, 8fr. ; dépar-
tements, 9 fr. ; Union postale, 11 fr. 
Vingt-quatre pages de texte par numéro 
Religion. — Morale. — Education. — 

Instruction. — Récréation. — Petits tra-
vaux et ouvrages. — Patrons pour poupées. 
— Etoffes inprimées. 

Cartonnages eoloriés. — Figurines à 
déceuper. — Décore de théâtre. — Surpri-
ses. — Concours. — Musique. 
Abonnements à partir dn 15 de ckaque mois 

Tous les gens d'esprit lisent 
l-e Cri de Paris (118 année d'existen-

ce), le plus mordant, le plus spirituel des 
journaux hebdomadaires. 

« Le Cri de Paris » paraît chaque same-
di, sur 20 pages, avec deux grands dessins 
d'aetualité et de nombreux portraits. 

. Coulisses de la vie politique, sociale, pa-
risienne, mondaine, littéraire, artistique, 

Founanda Vallot 

Paris, 5 Janvier 1905.— 
" Depuis quelques années, 

ma fillette avait régulièrement chaque hiver 
bronchite sur bronchite. J'essayai le traite-
ment à l'Estuteion Scott ; immédiatement 
raoa enfant se trouva mieux et fut bientôt 
rétablie. J'ajouterai que ma fille aime 
beaucoup FEsiulsion Scott".—Mme A. Valiot, 
Sage-Femme, 16, Rae St-Ferdinand. 

Rien de surprenant à ce que PKmulsion Scott soit 
aussi efficace. On a pris une peine infinie et 

dépensé des soaimes coasidérables à perfectionner un remarquable 
procédé qui, transformant l'huile de foie de morue en Emulsion Scott; 
l'a rendue parfaitement savoureuse et digestible pour l'organisme le plus 
délicat, celui même dès bébés. La formule en est parfaite et hautement 
appréciée des Docteurs. Pour être sûr de guérir, réclamez donc toujours 
bien le véritable flacon Scott avec sa marque "le Pécheur et la morue". 
Prix unique en toutes pharmacies : 4 Fr. 50 le flacon, 2 Fr. 50 le demi 
Echantillon franco contre 0.50 de timbres adressés à l'EMULSIQU 
SCOTT (Delouche et Cie) 356, rue St-Honoré, PARIS. 

Portraits, silhouettes, caricatures de tou-
tes les personnalités françaises et étrangè-
res célèbres. 

« Le Cri de Paris » s'adresse à tCotes 
les classes de la société et surtout aux gens 
d'esprit de tous les partis. C'est le plus vi-
vant et le plus passionnnant des journaux 
français 1 

Le numéro seulement SOeentimc». En 
vente partout. 

Abonnements : France, un an, 10 fr. 
— sis mois, 6 francs. — Etranger : un an, 
14 francs. — six mois, 8 francs. 

Spécimen gratuit sur demande. Paris, 9, 
tue Molière (avenue de l'Opéra). 

UNIVERSITÉ DE FRANCE 

ACADEMIE DE TOULOUSE 

LYCEE GANIBETTA 
de Câfiors 

Le public est prévenu que le LUNDI 
28 OCTOBRE 1907, il sera procédé, à 
deux heures de l'après-midi, dans une 
des salles du Lycée, à l'adjudication 
des fournitures ci-après pour l'année 
1908. 

PAIN 
VIANDE 

VIN 
LAIT 

ARTICLES D'ÉPICERIE 
CHARCUTERIE 

ŒUFS 
HOUILLE 

BOIS DE CHAUFFAGE 

Les personnes qui voudront con-
courir à cette adjudication pourront 
prendre connaissance des cahiers des 
charges, à l'Economat du Lycée, tous 
les jours (dimanches exceptés ), de 9 
heures à 11 heures du matin et de 2 
heures à 4 heures du soir, à partir du 
7 octobre. 

Les soumissions établies sur papier 
timbré à 0,60 centimes, devront être 
renfermées sous double enveloppe 
(la première portant le nom et la qua-
lité du soumissionnaire, renfermée 
dans une seconde à l'adresse de M. 
le Proviseur du Lycée) et déposée à 
l'Economat, lesamed26 octobre avant 
4 heures du soir. Les échantillons 
devront être déposés à l'Economat, 
le lundi 21 octobre avant 4 heures du 
soir. 

Des modèles de soumission sont 
tenus à la disposition des personnes 
qui dé-ireront prendre part à l'adju 
dication. 

Les soumissionnaires devront dé-
poser leur cautionnement entre les 
mains de M. l'Econome ; ce caution-
nement, dont le récépissé doit accom-
pagner la soumission, sera rembour-
sé aussitôt après l'adjudication, aux 
soumissionnaires évincés. 

Le Proviseur du, Lycée, 
BRUGEAS. 

Vu : 
L'Inspecteur d'Académie, 

ROQUES, 

AVIS 

Mademoiselle SALOMON ouvrira 
vers le 15 Octobre, un Cours pour les 
jeunes filles et fillettes, rue Gustave 
Larroumet ri* 5. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments rue Hautesserre n» 7. 

Bulletin Financier 
Paris, 7 octobre. 

Le marché bien impressionné par une 
vive reprise de la Rente Française fait 
preuve à l'ouverture de fermes disposi-
tions. En séance un ralentissement se 
produisant dans les transactions, la ten-
dance générale devient lourde. 

Le Rio Tinto est l'objet d'une nouvelle 
baisse à 1.705. 

îîotre 3 0/0 passe à 94,37, 

Les fonds russes sont sans modifica-
tion. 

L'Extérieure espagnole, cote 91,80 ; 
ITtalien est ferme à 101,30. Le Portu-
gais reste faible à 64.85. 

Les Etablissement de Crédit sont cal-
mes ; la Banque de Paris, à 1.438 et le 
Crédit Lyonnais à 1,155. 

Le Crédit Foncier Egyptien est ferme 
à 700. C'est demain mardi 8 octobre que 
cet établissement procède à l'émission 
des 100 000 obligations, foncière de 3 0/0 
de 500 au porteur. — Ces titres dont 
l'intérêt semestriel est de 7,50 paya-
bles en or, le 1er janvier de chaque 
année nets de tous impôts, sont rem-
boursables en or, au pair, au plus tard 
en 73 ans par tirage au sort. De plus, 
ils sont convertibles jusqu'au lor jan-
vier 1917, 

Le prix d'émission est fix§ à 390 fr. 
Les chemins français sont en sensible 

reprise : le Lyon à 1360 ; le Nord à 1768 
et l'Orléans à 1353. 

Profitant des remplois d'octobre, les 
obligations 5 0/0 hypothécaires de la C1' 
du chemin de fer de Goyaz dont le ren-
dement est supérieur à 5 1/2 0/0, finis-
sent demandées à 441,50. Les journaux 
brésiliens arrivés par le dernier cour-
rier nous informent que les travaux de 
construction de la 1" section du chemin 
de fer de Goyaz, section qui va de For-
miga à Arios, sont poussés avec la plus 
grande activité. 

St-Raphaël Quinquina se traite à 
90,50. 

Dn message de Montaukn 
Conseil donné à Cahors par une personne 

de Montaukn 
La lecture de ce qui suit ne peut 

qu'intéresser les habitants de Cahors. 
Mme Ferrié, 22 rue de la Comédie, à 

Montauban, nous dit : 
« Voilà environ quatre ans que je souf-

frais des reins. Les douleurs me tenaient 
parfois aussi dans le dos et dans les 
membres et je n'étais jamais à l'aise ; je 
ne pouvais me baisser ni me redresser 
sans souffrir ; j'avais des maux d'esto-
mac, j'étais constipée. Les nuits sans 
sommeil me paraissaient interminables, 
j'avais des cauchemars et ne reposais 
pas. Parfois mes chevilles étaient en-
flées et depuis trois ans j'avais de l'al-
bumine. Malgré le régime suivi et les 
médicaments employés je n'avais pas 
obtenu de résultat décisif, lorsqu'ayant 
eu connaissance des guérisons opérées 
par les Pilules Foster pour les Reins, 
vendues à la Pharmacie Orliac, à Cahor8, 
je voulus les essayer à mon tour. Dès ia 
première boîte, j'obtins une améliora-
tion sensible ; j'étais plus forte, je souf-
frais moins, je reposais mieux et après 
une dizaine de jours de traitement j'é-
tais bien soulagée. A présent je puis 
manger, je ne souffre plus et je suis tout 
heureuse de recommander aux person-
nes souffrant des reins un remède qui 
m'a fait tant de bien. Je certifie exact ce 
qui précède et vous autorise à le pu-
blier. » 

Enflure des chevilles, des pieds et 
des jambes, boursouflures au dessous 
des yeux (Hydropisie). Cette affection 
dangereuse doit être attribuée à l'excès 
d'eau qui au lieu d'avoir été éliminé par 
la filtration à travers des reins fonction* 
nant normalement, a séjourné dans le 
sang et s'est infiltré dans tous les 
tissus. Il nous a été communiqué par des 
gens reconnaissants un grand nombre de 
cas de cette nature dans lesquels des 
guérisons remarquables ont été effec-
tuées par les Pilules Foster pour les 
Reins. 

Assurez-vous qu'on vous donne les 
Pilules Foster pour les Reins de la mê-
me espèce que celles qu'a eues Mme Fer-
rié. On peut se les procurer dans toutes 
les pharmacies à raison de 3 fr. 50 la 
boite ou de 19 fr. les 6 boîtes ou franco 
par la poste en envoyant le montant 
voulu à : Spécialités Foster, H. Binac, 
Pharmacien, 25 rue Saint-Ferdinand, 
Paris " J. 0.10. 

ma cinss RACHAT mirsommB, 
on COUPÉ 

Très léser, en excellent état. 



Chemin de fer d'Orléans 
Billets d'excursions 

En Tour aine, aux Châteaux des 
bords de la Loire et aux Stations 
balnéaires de la ligne de Saini-
Nazaireau Croisic et à Guérande. 
1er itinéraire : |«j classe 86 fr. — 2e 

classe 63 fr. — Dorée 80 joors, avec 
faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois — Âm 
boise — Tours — Cheuonceai.x et re-
tour à Tours — Locbes et retour à 
Tours — Langeais — Saumor —- ÂDgers 
— Nantes — Saint-Naziire — Le Croi-
sic — Gcôraode et reto'-r à Paris, viâ 
Blois ou Vendôme, ou via Angers et Char-
tres, sans arrêt sur la réseau de l'Ouest. 

2* itinéraire : ire classe 54 fr. — 2e 

classe 41 fr. — Dorée 15 jours, sans 
facollé de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois —- Ara-
boise — Tours— Cheoooceaux et re 
tour à Tours — Locbes et retour à Tours 
— Langeais et retour a Fans, via B\ou 
oo Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'année. 

Cartes d'excursions en Towaine 

Cas cartes, délivrées toute l'année à Pa-
ris et aux principales gaves de province, 
comportent, la faculté de circuler à volonté 
dans une zone formée par les sections d'Or-
léans à Tours, de .Tours à Langeais, de 
Tours à Buzançais, de Tours à Gièvres, de 
Buzançais à Romorantin et de Romorantin 
à Biois. 

Elles donnent, en outr?, droit à un voya-
ge ailor et retour, avec arrêts facultatifs, 
entre la gare de départ du voyageur et le 
point d'accès à la zône i'éfinie ci-dessus. 

Leur validité est de A3 jours, non 
compris le jour du départ à l'aller, ni ce-
lui ds l'anivée au retour, avec faculté de 
prolongation à deux reprises de Î5 jours 
moyennant supplément. 

Des cartes de famille sont délivrées avec 
uue réduction de 50 à 5>Q O/fJ sur les prix 
des cartes individuelles, suivant le nombre 
des membres de la famille. 

GOUMOIS. — EXCURSIONS EN 
FRANCE. - ROUERGUE ET ALBI-
GEOIS. 
Itinéraires géogrn phJqticsù O fr. 10 

fraueo (O fr. 15) 

De Tours à Nantes. 
De. Nantes à Landerneau, et embran-

chements. 
D'Orléans à Limoges. 
De Limoges à Clermoht-Ferrand, avec 

embranchement de Laqueuille à la Bour-
boule et au Mont-Dore. 

De St-Denis-près-Martel à Arvant, 
ligne du Cantal. 

De Tours à Angoulème. 
D'Angoulème à Bordeaux. 
De Tours à Vierzoa. 
De Tours à Montluçon. 
De Limoges à Agen. 
De Limoges à Montauban. 
D'Eygurande à Aurillac. 
Les affiches illustrées publiées par la 

Compagnie d'Orléans, sont également 
mises, en vente, s'adresser à l'Adminis-
tration Centrale, Bureau de la Publicité, I, Place Valhubert, Paris. 

. La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris-
Quai-d'Orsay une Exposition permanen-
te" d'environ 1.600 vues artistiques 
("peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
monuments et villes des régions desser-
vies par sen réseau. 

Â* WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Graçde Pharmacie 
DE LA 

BOULEVARD QAMBETTA 

EN FACE LE THEATRE 

CAHORS 
—'O- j 1 "■ 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
DE LA RÉGION 

PRIX LES PLUS RÉDUITS 

PHÂEMAGIB SPÉCIALE 
pour la préparation des ordonnances 

Jiê(liGaiî)ci)t? de preipier 
Fournisseurs : POULENC, DAUSSE, 

KNORR, BAYER, etc. 
 } 

DIRECTEUR: 

Paul G ARM ÂL 
Pharmacien de /" classe. 

Diplômé de l'Ecole supérieure de Pharmacie 
de Paris. - Ancien pharmacien 

adjoint de V Â&swtance publique de Paris. -
Ancien Chef du Laboratoire d'analyses 

de la Pharmacie Gommereiale de France, 
rue Brouol, Paris. 

ETUI>E 
DE 

Ie Camille ÂUTEFAGE 
Licencié en droit 

AVOUÉ A CAHORS, Y DEMEURANT 

10, Cours de la Chartreuse 
Successeur de Me LACAZE 

(Ancienne étude DELBBEIL) 

SUR 

PUBLICATIONS 

éditées par la Compagnie d'Orléans et 
mises en vente dans ses principales 
gares et bureaux succursales. 
Le Livret-Guide illustré (Notices, Ta-

rifs, Horaires) Ofr.30 (franco 0 fr. 50). 
Albums de photographies : Souvenir 

de mon voyage en Towaine, 1 fr. (franco 
1 fr. 10) j Tour aine, Bretagne Auvergne, 
0 fr. 20 (franco 0 fr. 2b). 

Cartes postales illustrées : La Tour aine 
êt ses Châteaux. 2 séries de 6 cartes cha-
cune, la série 0 fr. 30 (franco : 0 fr. 35). 

liroclilires tllusfrées à O fr. 10 
franco {& fr. 15) 

LE CANTAL. & LE BERRY (au pays 
de Georges Sand). - LA BRETAGNE.— 
L'AUDE. — LA TOURAlNE. — LES 
GORGES DU TARN.— POITOU, AN-

DB LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DB 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Caninltationg tous les jours de 9 k. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

IN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

H. Wiekea a'a pas d'OPÉMTESM 
IL GARANTIT SON TRAVAIL |¥ , 

ATTENDU QBE TOUT EST FAIT PJJ5 

LUI-MÊME 

HUILE de FOIE de MORUE de NORWEGE 
Vins de QUINQUINA, KOLA, COCA titrés 
Objets de PANSEMENTS & d'HYGIÈNE 
BANDAGES - BAS A VARICES 
DOUCHES D'ESMARCK, etc., etc. 

Remises importantes à tous les 
fonctionnaires. 

Belle situation à personnes 
ayant relations, app'« fixes et gros-
ses commissions, référ- exigées. 
Ecrire: Mutuelle des Proprié-
taires, 23, rue Drouot, Paris. 

H£F«r|rien-B8fitîst« de h FaesHé ie 
le Paris 

Lasréat de l'Secie BestaJre 4e Fmaee 

Eaeeefaear de ■ AHIB 
75, Bouiemrd Gaatbetta 

S&s&ea Beayssoa, (de 9 à E feeara) 

tei g tas ansUm B«rm «• aaspures 1s jaisram 

14, Rue Drouot, 14 
PARffl 

H es dftpseSb par jeta, 13,009 jasrassu: sa mas 
ia aeaàe entier ; 

publie 

édite Fârps 
iS *S3 88TQ3I| mensuel: 

dS F"OFFICIE" 

surenchère du dixième 
à suite de vente 

SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE 

L'adjudication aura lieu le Mardi 
vingt-n euf Cet ôbre mil neufeen t 
sept, à une heure du soir et 
heures suivantes, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
Cahors, séant au palais de 
Justice de la dite ville. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'aux requête, poursuites et 
diligences de M. LEYGUES Marc, 
propriétaire domicilié aux Espi-
nards, commune et canton de Vil-
lefranche de Périgord (Dordogne). 

Ayant M> Camille AUTEFAGE 
pour avoué constitué ; 

Contre : 1» M. Jean HÉBRARD, 
ancien huissier, agent d'affaires et 
dame Honorine RIGAL, sans pro-
fession, son épo ise demeurant en-
semble à Puy-l'Evêque ; le dit M. 
Jean HEBRARD pris tant en son 
nom personnel que pour la vali-
dité ; 

Vendeurs ; 
Ayant M« CHATONET pour 

avoué constitué ; 
2° M. Jean DELMON, proprié-

taire, maire de Loubéjac (Dordo-
gne), demeurant aux Aillots, dite 
commune de Loubéjac. 

Acquéreur surenchéri ; 
Ayant M" CHATONET pour 

avoué constitué. 

Travail parf&lti 
et eatlèremeM garanti 

tetssafiS feras 1M rates ées fessasses 
tosr èméve publia, 

t'âîfsa *» la Presse recfcercks das?.i teos les piria 
&qa«s *®> articles paeaéa, présssts, fstora. t 

âértme WtgrtfM^m : AOHABWUStE- P»as55S 
_ Â4mt* Wtflntiin : IQ3-82 
■srirssa Kn*t*9g, 14, m Brswss, PARIS CÎX** 

DÉSIGNATION 
DES 

immeubles surenchéris 

â VENDRE 
TELLE QU'ELLE SE TROUVE DANS 

L'ACTE D'ALIÉNATION. 

Article premier. — Un bois pin 
sis au lieu dit Le Bois, porté à la 

matrice cadastrale de la commune 
de Preycinet-le-Gélat, sous les 
numéros 1280, 1283 et 1284 section 
G, pour une contenance de quatre-
vingt-seize ares trente centiares, 
et confrontant dans son ensemble 
à Costes, au chemin public de 
Sauveterre à Jouffreau, Costes de 
Lajasse, Leygues et Marmier. 

NOTA. — Il estexpliqué qu'une 
contenance de seize ares du numé-
ro 1284 et une autre contenance 
de trois ares du numéro 1283 sont 
la propriété du dit M. Marc LEY-
GUES, en vertu d'un jugement 
rendu par le Tribunal civil de Ca-
hors en mil neuf cent quatre. 

Article deux. — Un bois chêne 
appelé « Bois de l'homme » porté 
à la matrice cadastrale de la dite 
commune sous le numéro 254 sec-
tion F, pour une contenance de 
trente-cinq ares dix centiares et 
confrontant à Carretier, Bagilet 
et Cassad. 

Article trois. — Un autre bois 
chêne au lieu dit des «■ Placels » 
porté à la matrice sous le numéro 
259 section F, pour une contenan-
ce de trente-deux ares, quatre-
vingt-dix centiares, et confron-
tant, à Besse, Escande, Lapierre et 
chemin public ; ensemble toutes 
les appartenances et dépendances 
des dits bois, sans aucune excep-
tion, ni réserve. 

Ces immeubles ont été vendus 
suivant acte passé devant M» Jules 
EUECH, notaire à Puy-l'Evêque le 
cinq octobre mil neuf cent deux, 
par les dits Jean HÉBRARD et Ho-
norine RIGAL mariés, au dit M. 
Jean ©ELMON, moyennant la som-
me de cent quatre-vingts francs. 

Le dit M. DELMON, acquéreur, 
ayant fait aux créanciers inscrits 
les sommations prescrites par les 
articles 2183 et 2184 du code civil, 
le dit M. LEYGUES, l'un d'eux, 
en sa qualité de créancier, comme 
porteur d'une obligation au por-
teur, a formé une surenchère dans 
laquelle il a porté le prix des dits 
immeubles à la somme de cent 
quatre-vingt-dix-huit francs. 

Par jugement en date du vingt-
cinq juillet mil neuf cent sept, le 
Tribunal civil de Cahors a validé 
la dite surenchère et ordonné que 
la revente du dit immeuble aurait 
lieu à l'audience des criées du Tri-
bunal sur la mise à prix de cent 
quatre-vingt-dix-huit francs. 

Ce jugement, après avoir été si-
gnifié à avoué, l'a été à partie, 
suivant exploit enregistré, de M8 

DUCHET, huissier à Cazals. 
Eu conséquence, il sera procédé 

le mardi vingt-neuf octobre 
mil neuf cent sept à une heure du 
soir et suivantes, s'il y a lieu, à 
l'audience des criées du Tribunal 
civil de Cahors, au Palais de Justi-
ce de la dite ville, sis au dit Ca-
hors, au plus offrant et dernier 
enchérisseur à l'adjudication des 
immeubles ci-dessus désignés. 

Lotissement 
ET 

MISE A PRIX 
Tous les immeublea dont il s agit seront mis en vente en un seul lot 

sur la mise à prix de cent quatre 
vingt-dix-huit francs, | f

r
" 

L'adjudicataire sera tenu au 
delà du prix de son adjudication 
de restituer à l'acquéreur les frais 
et loyaux coûts de son contrat 
ceux de la transcription sur leà 
registres du Conservateur, ceux 
de la notification et ceux faits par 
lui pour parvenir à la revente.con-
formément à l'article 2188 du coda 
civil. 

L'expédition du contrat d'acqui. 
sition des immeubles surenchéris 
a été déposée au greffe du Tribu-
Dal civil de Cahors, suivant acte 
de dépôt en date du vingt-sept 
juillet mil neuf cent sept pour y 
servir de minute d'enchères. 

Fait et rédigé par moi, avoué 
surenchérisseur. 

Cahors, le cinq octobre mil neuf 
cent sept. 

L'avoué surenchérisseur, 
Signé : 

C. AUTEFAGE. 
Enregistré à Cahors, le 

octobre mil neuf cent sept, folio 
case . Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Le Receveur, 
Signé : D'ALGAY. 

Pour (oni renseis««nieKî« 
s'adresser à SI* Ctmtiîla Al'-
ï'BSRi'ASK, aveué sni'eieché-
rèssewr et à SB» CHATONET 
avoué des vendeurs et do 
l'acquéreur surenchéri qni, 
comme tous les siuta-es 
avoués occupant près le 
Triltunnl civil de Cahors, 
pourront être chargés d'en-
chérir. 

nannaDnaaîinnaûBRMœaooannii mmen 

H Représentant en Vins, du 
Nord, ayant belle clientèle 

et capitaux, désire connaître per-
sonne active et sérieuse, possédant 
aussi capitaux et relations pour 
fonder maison. Ecrire : Courrier 
Républicain de Douai. Lettres 
A- B, 

Le propriétaire gérant: k. COUESLÀKT 
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De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer N©£entals 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de ia Société française de (Tempérance de ta Croix-$leue 
du Çlub ÇéVerçôI, des Syndicats d'IrçîtfatîVç dépsrterr]er)tau.x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DB L'ÉCOLE NORMALE DES INSTITUTRICES DE X.A SBHTR, 

il Lfili Fliilie et il MûM 
$i <,4if)brtUStS publications rqidfealcs, stcqograpijTquts 0% atjtfalceoIfqtMt, etc.* «*«.» 
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OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 
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BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

icîîes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
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PRIX MODÉRÉS 

Certifié véritab^j par le ^rant soussigné, 
1907. 

Vu pour la légalisation 
IA 

delà signature ci-co»^ 


